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ARTICLE 17

Compléter l’alinéa 1er par une phrase ainsi rédigée :

« Il en va de même de toute alerte permettant de présumer l’inexactitude de la déclaration de 
patrimoine déposée en application de l’article L.O. 135-1 du code électoral. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le lanceur d'alerte doit pouvoir s'exprimer également en matière de déclaration de patrimoine.


